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AVENANT AUX CONDITIONS GENERALES 
AIG N° 4.089.014 
« AVA EXPAT » 

GARANTIE OPTIONNELLE 
« ASSISTANCE » 

 

L'adhésion à la présente garantie est à durée ferme non renouvelable. 
 
La cotisation correspondante n'est pas remboursable. 
 
Seules les présentes conditions contractuelles et les informations portées sur la Demande 
d’adhésion ou le Certificat de garantie de l’Assuré sont applicables en cas de sinistre ou de litige 
entre les parties. 
 
 

GARANTIES MONTANTS ET LIMITES 

• Assistance, Rapatriement  

• Prise en charge d’un titre de transport 

Et des frais de séjour pour un membre de la famille de 

l’Assuré 

Billet aller-retour 

Maximum par personne et par jour :  ................ 50 € 

Maximum :   ..................................................................... 500 € 

• Retour anticipé de l’Assuré Billet aller-retour 

• Avance de fonds  Maximum par Assuré :  ............................................. 500 € 

• Frais de recherche et de secours Maximum par Assuré :  ......................................... 5.000 € 

Maximum par événement .............................. 25.000 € 

 
 

CONDITIONS D’INTERVENTION 
 
Pour toute intervention l'Assuré ou son représentant doit impérativement contacter au préalable l'Assisteur. 
Les coordonnées sont reportées au chapitre « QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE » et sur la Carte d'assistance. 
 
Dans tous les cas, seules les autorités médicales de l’Assisteur sont habilitées à décider du rapatriement, du 
choix des moyens de transport et du lieu d'hospitalisation et se mettent si nécessaire en rapport avec le 
médecin traitant sur place et/ou le médecin de famille. 
  
Les réservations sont faites par l’Assisteur qui est en droit de demander à l’Assuré, les titres de transport non utilisés. 
 
L’Assisteur n'est tenu qu'à la prise en charge des frais complémentaires à ceux que l’Assuré aurait dû normalement 
exposer pour son retour. 
 

NATURE DES PRESTATIONS ET GARANTIES 
 
Prise en charge d'un titre de transport et des frais de séjour pour un membre de la famille de l'Assuré en cas 
d’hospitalisation prolongée 
Si, ni le Conjoint de l'Assuré, ni aucun membre majeur de la Famille de l’Assuré, ne l’accompagne, que son état de 
santé ne permet pas son rapatriement et que son hospitalisation sur place est supérieure à 72 heures consécutives 
(ou 48 heures si l’Assuré est mineur ou handicapé), l’Assisteur met gratuitement à la disposition du conjoint de 
l'Assuré ou d'un membre de la famille, résidant dans son pays de domiciliation, un billet aller et retour en avion 
classe économique ou par chemin de fer 1ère classe pour lui permettre de se rendre à son chevet. 
 
Par ailleurs, l’Assisteur organise et prend en charge les frais de séjour de cette personne à concurrence du montant  
 
Retour anticipé de l'Assuré 
En cas de décès ou d’Hospitalisation de plus de 48 heures consécutives d’un membre de la famille de l'Assuré, 
l’Assisteur met à sa disposition et prend en charge, un titre de transport dans la limite d’un billet d'avion classe 
économique ou billet de train 1ère classe, pour lui permettre de regagner son Domicile sous réserve qu’il ne puisse  
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Avance de fonds 
En cas de perte ou de vol des cartes bancaires de l’Assuré, de ses papiers d’identité (tels que passeport, visa, carte 
d’identité…) et/ou de son billet d’avion de retour, l’Assisteur met à la disposition de l’Assuré, une somme maximum 
indiquée au “Tableau des garanties” afin de l’aider à les remplacer. 
Pour cela, l’Assisteur lui demande simultanément une garantie financière en France. 
 
Frais de recherche et de secours 
L'Assureur rembourse à concurrence du montant indiqué au « Tableau des garanties », les frais de recherche, de 
secours (y compris traîneau) et de sauvetage (y compris hélicoptère) correspondant aux opérations organisées par 
les sauveteurs civils ou militaires ou les organismes spécialisés dans l'obligation d'intervenir à la suite de la 
disparition ou d'accident corporel de l’Assuré. 
 
Seuls les frais engagés par des organismes habilités pour venir au secours de l’Assuré et qui lui sont facturés, 
peuvent faire l'objet d'un remboursement. 
 
Circonstances exceptionnelles 
L’Assisteur ne peut être tenu pour responsable des retards ou empêchements dans l'exécution des services en 
cas de grève, émeute, mouvement populaire, représailles, restrictions à la libre circulation, tout acte de 
sabotage ou de terrorisme, de guerre civile ou étrangère, dégagement de chaleur ou irradiation provenant de la 
désintégration de noyaux d'atomes, de radioactivité, autres cas fortuits ou de force majeure. 
 

 
IL N’EST PAS AUTREMENT DEROGE AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU PRESENT CONTRAT 

POUR FAIRE VALOIR CE QUE DE DROIT 


